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peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
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Préambule 
 
Conformément à l'article L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales, le Président de 
l’établissement public de coopération intercommunale présente, à son assemblée délibérante, un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement non collectif.  
 
 
L'article D.2224-1 (annexe VI) du code précité précise les caractéristiques et les indicateurs techniques et 
financiers devant obligatoirement figurer dans le rapport.  
 
 
Depuis la Loi sur l'Eau et les Milieux aquatiques du 30 décembre 2006, le rapport annuel sur 
l'assainissement non collectif doit respecter de nouvelles exigences en introduisant des indicateurs de 
performances conformément au décret n° 2007-675 et à l'Arrêté du 2 mai 2007.  
 
 
Ce document fait l’objet d’une communication au conseil communautaire lors d’une séance publique. 
Ce document est accessible à l’ensemble des usagers des services de l’eau. 
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1. Présentation du service 

1.1.  L'organisation de la régie assainissement non collectif au sein de la Direction des 
services techniques 

 
L’organigramme ci-dessous présente les équipes mises en place par la Communauté de communes Ouche et 
Montagne pour assurer le fonctionnement de la régie assainissement non collectif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une technicienne a quitté la collectivité au 01/06/2022. 
Une seconde technicienne, recrutée le 09/05/2022 a quitté la collectivité le 01/07/2022. 
La procédure de recrutement n’ayant pas abouti, le poste est resté vacant tout le reste de l’année 2022. 
 

1.2.  La relation clientèle 
 
Les services de la régie assainissement non collectif sont ouverts aux usagers suivant les horaires ci-dessous : 
 

Jour Horaire du matin Horaire de l’après-midi 

LUNDI 09h-12h00 13h30-17h00 

MARDI 09h-12h00 - 

MERCREDI 09h-12h00 13h30-17h00 

JEUDI 09h-12h00 - 

VENDREDI 09h-12h00 - 

SAMEDI - - 

DIMANCHE - - 
 

Ils répondent à toutes demandes : informations, abonnement, devis travaux ou encore interventions (prise de 
rendez-vous). 
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Vous pouvez également contacter les agents : 
 
  Téléphone : 03 80 33 98 04 
  Courriel : secretariat.environnement@ouche-montagne.fr 
 

1.3.  L'accueil physique des usagers 
 

Communauté de communes Ouche et Montagne 
12 rue Gustave Eiffel 
21540 SOMBERNON 

 

1.4.  Le service d’urgence 24H/24 
 

En dehors des heures d’ouverture de l’accueil physique des usagers un service d’urgence assure une réponse 
téléphonique aux abonnés et coordonne les interventions urgentes telles que : 
 

- Réparations de casses de canalisations, 
- Dépannages d’installations publiques, 
- Etc. 

 
Pour cela, un effectif composé d’agents et d’encadrants sont mobilisables quotidiennement en dehors des heures 
ouvrées. Leurs compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, d’équipements, de véhicules et de 
moyens de communication adaptés à la gestion des astreintes. 
 

Téléphone d’urgence : 03 80 33 98 04 

mailto:secretariat.environnement@ouche-montagne.fr
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2. Contexte 

Le conseil communautaire de la Communauté de communes Ouche et Montagne (CCOM) a décidé de procéder en 
2022/2023 à une refonte complète du fonctionnement du service. En effet, ce dernier a subi plusieurs revers sur 
son mode de fonctionnement portant sur : 
 
- La gestion des redevances : Les services de la CCOM ont accumulé un retard très conséquent (notamment en 

raison de la crise COVID) sur le programme de contrôle des installations ANC des particuliers. La collectivité s’est 
retrouvée dans le cas de figure où des usagers avaient payé pour la réalisation d’un contrôle (période de 10 ans) 
sans voir en retour la prestation effectuée par le service.  

 
- La gestion du personnel : La CCOM n’a pas eu la capacité de recruter le personnel nécessaire à la réalisation en 

interne des contrôles réglementaires des installations ANC. Cette situation a compliqué la gestion du service, ne 
permettant pas d’assurer ses missions de base. 

 
Au regard de la situation, la Communauté de communes Ouche et Montagne a décidé de suspendre la mise en 
œuvre de la facturation de la redevance pour la réalisation des contrôles de bon fonctionnement afin de ne pas 
compliquer plus avant la situation existante. Les objectifs étaient de permettre : 
 
- Un inventaire exhaustif de la situation de chaque usager avec une informatisation complète des dossiers via un 

logiciel métier afin d’obtenir une base de données fiable permettant d’asseoir un projet de service. 
 
- Elaborer un projet de service pour le devenir du service assainissement non collectif avec une refonte de son 

mode de fonctionnement. 
 

Dans l’attente de la réalisation de ce projet sur les années 2022 et 2023, il a été décidé de recourir à un prestataire 
de services privé afin de réaliser les opérations les plus urgentes (contrôle vente et contrôle de réalisation) afin de 
ne pas mettre à mal les usagers dans la mise en œuvre de leur projet immobilier. Il est à noter que la réalisation des 
contrôles de conception reste en gestion directe des services de la CCOM. 
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3. Caractérisation technique du service 

3.1. Présentation du territoire desservi 

 

 
 
Le service est géré au niveau intercommunal. 
 

• Nom de la collectivité : Communauté de communes Ouche et Montagne 
 

• Nom de l’entité de gestion : assainissement non collectif 
 

• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
• Compétences liées au service 

  Contrôle des installations    Traitement des matières de vidanges  

  Entretien des installations    Réhabilitation des installations   Réalisation des installations 

 

• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Agey, Ancey, 
Arcey, Aubigny-lès-Sombernon, Barbirey-sur-Ouche, Baulme-la-Roche, Blaisy-Bas, Blaisy-Haut, Bussy-la-Pesle, 
Drée, Fleurey-sur-Ouche, Gergueil, Gissey-sur-Ouche, Grenant-lès-Sombernon, Grosbois-en-Montagne, 
Lantenay, Mesmont, Mâlain, Pasques, Prâlon, Remilly-en-Montagne, Saint-Anthot, Saint-Jean-de-Boeuf, 
Saint-Victor-sur-Ouche, Sainte-Marie-sur-Ouche, Savigny-sous-Mâlain, Sombernon, Velars-sur-Ouche, 
Verrey-sous-Drée, Vieilmoulin 

 

• Existence d’une CCSPL   Oui                                                         Non 
 

• Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation : …………..   Non                              
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation : 20/06/2019   Non                              
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3.2. Mode de gestion du service  
 

Le service est exploité en régie, par régie à autonomie financière 
 
 
 

3.3. Estimation de la population desservie (D301.0) 
 
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne -y compris les résidents saisonniers- qui n'est pas 
desservie par un réseau d'assainissement collectif. 
 
Le service public d’assainissement non collectif dessert 3 655 habitants, pour un nombre total d’habitants résidents 
sur le territoire du service de 11 020. 
 
Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapportée à la population totale du 
territoire couvert par le service) est de 33,17 % au 31/12/2022. 
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3.4.  Nombre d’abonnés 
  

La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre d’abonnés 
relevant de l’ANC 

au 31/12/2021 

Nombre d’abonnés 
relevant de l’ANC 

au 31/12/2022 
Variation en % 

AGEY 151 158 + 4,64 % 

ANCEY - 5 - 

ARCEY 32 32 0,00 % 

AUBIGNY-LES-SOMBERNON 105 103 - 1,90 % 

BAULME-LA-ROCHE 53 53 0,00 % 

BARBIREY-SUR-OUCHE 148 148 0,00 % 

BLAISY-BAS - 3 - 

BLAISY-HAUT - 68 - 

BUSSY-LA-PESLES 49 49 0,00 % 

DREE 38 40 + 5,26 % 

FLEUREY-SUR-OUCHE - 4 - 

GERGUEIL - 1 - 

GISSEY-SUR-OUCHE 177 183 + 3,39 % 

GRENANT-LES-SOMBERNON 96 97 + 1,04 % 

GROSBOIS-EN-MONTAGNE 92 89 - 3,26 % 

LANTENAY - 9 - 

MALAIN - 24 - 

MESMONT 102 108 + 5,88 % 

PASQUES 136 135 - 0,74 % 

PRALON 63 71 + 12,70 % 

REMILLY-EN-MONTAGNE 79 80 + 1,27 % 

SAINT-ANTHOT 46 46 0,00 % 

SAINT-JEAN-DE-BŒUF 69 68 - 1,45 % 

SAINT-VICTOR-SUR-OUCHE 153 157 + 2,61 % 

SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE - 16 - 

SAVIGNY-SOUS-MALAIN 119 121 + 1,68 % 

SOMBERNON - 23 - 

VELARS-SUR-OUCHE - 26 - 

VERREY-SOUS-DREE 44 45 + 2,27 % 

VIELMOULIN 72 73 + 1,39 % 

Total - 2 035 - 

 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de  
1,80 habitants/abonné au 31/12/2022. 
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3.5.  Nombre de contrôles réalisés 
  

Le tableau ci-dessous regroupe l’ensemble des prestations réalisées au titre de l’année 2022 : 
 

Commune 
Contrôle de type 

« Bon 
fonctionnement » (1) 

Contrôle de type 
« Vente » (2) 

Contrôle de type 
« Conception » (3) 

Contrôle de type 
« Réalisation » (4) 

AGEY 1 1 
 

4 6 

ANCEY - - - - 

ARCEY - - - - 

AUBIGNY-LES-SOMBERNON - - - 6 

BAULME-LA-ROCHE 1 - 1 - 

BARBIREY-SUR-OUCHE 1 1 2 2 

BLAISY-BAS - - - - 

BLAISY-HAUT 1 - - 1 

BUSSY-LA-PESLES - - 3 - 

DREE 1 - 1 2 

FLEUREY-SUR-OUCHE 1 - - - 

GERGUEIL - - - - 

GISSEY-SUR-OUCHE 4 1 5 3 

GRENANT-LES-SOMBERNON 3 - 2 3 

GROSBOIS-EN-MONTAGNE 2 1 1 - 

LANTENAY - 1 1 1 

MALAIN - 1 2 1 

MESMONT 10 1 1 3 

PASQUES 1 - 3 2 

PRALON 1 - 2 4 

REMILLY-EN-MONTAGNE - - 4 8 

SAINT-ANTHOT - - - 2 

SAINT-JEAN-DE-BŒUF - - - - 

SAINT-VICTOR-SUR-OUCHE 6 1 2 4 

SAINTE-MARIE-SUR-OUCHE - - - - 

SAVIGNY-SOUS-MALAIN 1 - 3 2 

SOMBERNON - - 3 1 

VELARS-SUR-OUCHE 1 1 - - 

VERREY-SOUS-DREE 1 - - - 

VIELMOULIN 1 - 1 3 

Total 37 9 41 54 
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(1) Contrôle de type « Bon fonctionnement » : Il s’agit des contrôles réglementaires qui doivent être réalisés sur 
les installations d’assainissement autonome existantes à raison d’une fois tous les 10 ans. 

 
(2) Contrôle de type « Vente » : Il s’agit des contrôles réglementaires qui doivent être réalisés lors de la vente de 

bien immobilier.  
 
(3) Contrôle de type « Conception » : Il s’agit de l’étude des dossiers de renouvellement des installations 

d’assainissement autonome avant leur mise en œuvre sur le terrain.  
 
(4) Contrôle de type « Réalisation » : Il s’agit du contrôle de la bonne exécution des travaux de 

création/renouvellement des installations d’assainissement autonome en conformité avec les dossiers 
présentés pour validation auprès des services de la CCOM.  

 

3.6.  Indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif (D302.0) 
 
Il s'agit d'un indicateur descriptif qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. Il se calcule 
en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  
 
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

A - Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération Oui Oui 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération Oui Oui 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée 
ou réhabilitée depuis moins de 8 ans 

Oui Oui 

30 
Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres 
installations 

Oui Oui 

B - Eléments facultatifs pour l’évaluation de la mise en oeuvre du service 

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations Non Non 

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la 
réhabilitation des installations 

Non Non 

10 Le service assure le traitement des matières de vidange Non Non 

 
L’indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 2022 est de 100 (100 en 2021). 
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4. Tarification de l’assainissement et recettes du service 

4.1.  Modalités de tarification 
 
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les compétences obligatoires du 
service (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution et du bon fonctionnement des 
installations) et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les compétences qu'il peut exercer -s'il le souhaite- à la 
demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabilitation des installations, traitement des matières de 
vidange) : 

➢ la part représentative des compétences obligatoires est calculée en fonction de critères définis par décision 
de l'assemblée délibérante de la collectivité ; la tarification peut soit tenir compte notamment de la situation, 
de la nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou dépendre des volumes d'eau potable 
consommés ; 

➢ la part représentative des prestations facultatives n'est due qu'en cas de recours au service par l'usager ; 
la tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées. 

 
Les tarifs applicables aux 01/01/2021 et 01/01/2022 sont les suivants : 
 

Tarifs Au 01/01/2021 Au 01/01/2022 

Compétences obligatoires 

Tarif du contrôle des installations existantes 35 €/an 35 €/an 

Tarif du contrôle pour vente 240 €/unité 240 €/unité 

Tarif du contrôle pour conception 130 €/unité 130 €/unité 

Tarif du contrôle pour réalisation 160 €/unité 160 €/unité 

Tarif pour contre-visite 800 €/unité 800 €/unité 

Tarif pour ré-instruction de conception 30 €/unité 30 €/unité 

Compétences facultatives 

Néant   

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 
• Délibération du 20/06/2020 fixant les tarifs.  
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4.2.  Budget  

Recettes d’exploitation de la collectivité : 

Type de recette 
Exercice 2021  

en € 
Exercice 2022  

en € 
Variation  

en % 

(70128) AUTRE TAXES ET REDEVANCES 18 320,00 € 0,00 € -100,00 % 

(7062) REDEVANCES D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 70 315,00 € 840,00 € -98,81 % 

(7068) AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 0,00 € 0,00 € - 

(7718) AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 40,04 € 10 200,00 € +25374,53 % 

(7817) REPRISE DEPRECIATIONS ACTIFS 3 315,00 € 0,00 € -100,00% 

Total des recettes 91 810,04 € 11 040,00 € -87,98 % 

  
Recettes globales : Total des recettes du budget assainissement non collectif au 31/12/2022 : 11 040,00 €. 

 

Opération de réhabilitation d’assainissements non collectifs 

 
La Communauté de communes Ouche et Montagne a sollicité des subventions de l'Agence de l'eau « Seine 
Normandie » pour la réhabilitation de dispositifs dits « non conformes » avec pour objectif de faire bénéficier les 
usagers d’une aide financière pour leurs travaux. 
 
Ces aides, ne pouvant être directement versées par l'Agence de l'eau « Seine Normandie » aux usagers, doivent 
transiter par la Communauté de communes Ouche et Montagne. 
 
Elles ont pour objet d'inciter les usagers à entreprendre dans leur propriété les travaux nécessaires à la réhabilitation 
du système d'assainissement. 
 
Les travaux pouvant faire l’objet de la participation financière sont ceux nécessaires au traitement des eaux usées 
en pied de mur extérieur de l’habitation : 
 les canalisations de collecte et de transfert des eaux usées vers le dispositif de traitement, la ventilation 

secondaire, 
 le dispositif d’assainissement non collectif réglementaire classique ou agréé (prétraitement et traitement), 
 pompe de relevage, 
 vidange, comblement ou enlèvement des dispositifs existants, 
 terrassement nécessaire, 
 remise en état du terrain après chantier. 
 
Le montant plafond est de 10 450 € TTC pour une installation de base (jusqu’à 5 pièces principales : séjour + cuisine 
+ 1 à 3 chambres et sans pompe de relèvement).  
Pour toute habitation possédant plus de 5 pièces principales, il convient d’ajouter au prix plafond 1 320 € TTC par 
pièce supplémentaire. Dans le cas où une pompe de relèvement s’avère nécessaire, le prix plafond sera majoré de 
1 540 € TTC par ANC pour prendre en compte le surcoût.  
Dans le cas d’un assainissement non collectif groupé, on prend en compte comme nombre de pièces principales le 
nombre de pièces principales total de l’ensemble des habitations concernées par ledit ANC groupé. 
 
Les communes éligibles sont Aubigny-lès-Sombernon, Grosbois-en-Montagne et Vielmoulin. Par décision du 
25/01/2022, l’agence de l’eau a réservé une enveloppe de 84 000 € pour la réhabilitation de 14 installations. 
 
En 2022, quatre dossiers ont été soldés avec un reversement d’aides par la Communauté de communes Ouche et 
Montagne s’élevant à 27 998 €. 
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5. Indicateurs de performance 

 
 

TAUX DE CONFORMITE DES DISPOSITIFS D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (P301.3) 
 

 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations d'assainissement non 
collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 

➢ d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité 
connue et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/N, 

➢ d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 31/12/N. 
 
 
Attention : cet indice ne doit être calculé que si l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif est au 
moins égal à 100. 

 
 
 

Types Exercice 2021 Exercice 2022 

Nombre d’installations contrôlées conformes ou mises en 
conformité 

369 423 

Nombre d’installations contrôlées depuis la création du 
service 

2 170 2 216 

Autres installations contrôlées ne présentant pas de dangers 
pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution 
de l’environnement 

462 470 

Taux de conformité en % 38,29 40,30 
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6. Financement des investissements 

 
PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A L'USAGER 

ET LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU SERVICE 
 

 

Projets à l'étude 
Montants prévisionnels 

des travaux en € 

Néant - 

 

 

 


